
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Mercredi le 28 juin 2006 à 19 heures 45, se tenait à la salle de conférence du bureau municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger,  faisant quorum sous la présidence de madame Florence Bélanger, mairesse suppléante.


L'avis de convocation de la présente session spéciale fut donné aux membres du conseil municipal, conformément aux dispositions du Code municipal.


La mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060642

L=ordre du jour est présenté par la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie.

RÈ​GLEMENT NUMÉRO NUMÉRO 272 INTITULÉ *RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE (RÈGLEMENT NUMÉRO 143 AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L=ANNEXE 1) : SOUSTRACTION DE DEUX (2) PARTIES DE LA ZONE 100 DU PLAN DE ZONAGE NUMÉRO 2 POUR INCLURE L=UNE D=ELLES DANS LA ZONE 109 ET L=AUTRE DANS LA ZONE 110+                                                                                                       
Avis de motion
No. 20060643

Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 272 intitulé *Règlement modifiant le règlement de Zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) : Soustraction de deux (2) parties de la Zone 100 du plan de Zonage numéro 2 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110+.
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI (FESTIVAL DE LA FENAISON) :  DEMANDE D=AUTORISATION POUR ACTIVITÉS À TENIR SUR CERTAINS TERRAINS MUNICIPAUX       

No. 20060644
ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski entend tenir des activités sur certains terrains municipaux les 14‑15‑16 juillet prochains dans le cadre des activités prévues lors du *Festival de la Fenaison+ ;

ATTENDU
QUE ces activités doivent être tenues sur des terrains publics municipaux avec service de boissons alcoolisées ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, s=il le juge à propos, doit préalablement autoriser un tel événement ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est favorable à la tenue des activités prévues dans le cadre du Festival de la Fenaison, et ceci tel que précisé dans la programmation des activités publiées par cette dite corporation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la tenue des activités de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le *Festival de la Fenaison+ organisées les 14‑15‑16 juillet 2006 sur les terrains publics municipaux suivants, étant établi que ces dites activités seront tenues avec débit de boissons alcooliques sur les terrains suivants :

· Terrain du Complexe municipal (7, rue du Pavillon) ;

· Terrain du Complexe des sports et loisirs (Rue du 



Pavillon, terrain situé au Sud du village).

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060645

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 19 heures 48.
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